
À la suite du paiement de rétroactivité versé le 

6  octobre aux Cols blancs auxiliaires et de celui 

du 27 octobre aux Cols blancs permanents, nous 

avons reçu de nombreuses questions concernant 

leurs modalités. Afin d’analyser la situation adé-

quatement, nous avons fait appel à un bureau ex-

pert en comptabilité et fiscalité.  

Cette consultation nous a permis d’identifier les 

irrégularités suivantes : 

1. Le taux d’imposition ainsi que la méthode de 

prélèvement des retenues appliqués par l’em-

ployeur tant au palier provincial qu’au fédéral 

ne sont pas conformes aux lois afférentes. En 

effet, celles-ci prévoient que les déductions 

d’impôt doivent se faire sur le montant brut 

moins les cotisations au régime de retraite.  

a plutôt retenu l’impôt sur le montant 

brut en omettant de déduire les cotisations au 

régime de retraite. Par conséquent, la somme 

d’impôts retenue est supérieure à celle prévue 

par la loi.  

2. En ce qui a trait au taux d’imposition utilisé 

par l’employeur, la Ville a admis avoir utilisé 

un taux généralisé de 37 % qu’elle a appliqué 

à l’ensemble des salariés. 

Toutefois, la loi prévoit qu’au fédéral, le taux 

d’imposition devrait être de 5 % pour les paie-

ments salariaux rétroactifs de 5000 $ et moins, de 

10 % pour ceux de 5000 $ à 10 000 $ et de 15 % 

pour ceux de plus de 15 000 $. 

Par ailleurs, au palier provincial, la loi prévoit 

que le taux d’imposition doit être calculé indivi-

duellement, et ce, selon les gains propres à chaque 

salarié. 

Autre défaut de l’employeur : au contraire des 

corrections appliquées aux salariés permanents, la 

Ville a refusé d’ajuster rétroactivement les presta-

tions d’assurance invalidité des salariés auxiliaires 

comptant 5 ans et plus d’ancienneté. 

Votre Syndicat a donc entrepris des démarches 

pour contester la méthode utilisée par l’employeur 

et tenter d’obtenir réparation. 

Vous serez donc avisés des développements 

dans ce dossier. 

Syndicalement vôtre, 

 

— Votre Comité exécutif 

 


